
Impôt sur le revenu Base Taux personnalisé 
ou non personnalisé

Montant

1.Net à payer AVANT impôt sur le revenu  2 060,13
2.Impôt sur le revenu prélevé à la source  2 163,38 7,50 162,25
3.Net à payer APRES impôt sur le revenu  1 897,88

: F05-00078262Référence

: CHARGE D ETUDES ELECTRICI
: Cadre DW

: 0
: EPEIF05: E 01

: 1940675214411/67
Emploi
Classification

Ancienneté
Centre de coût

N° INSEE

Grade

URSSAF DU NORD-LILLE-TGE Sous le n° : 595000003342874617

: 00078262 Matricule

: Forf. jour
: 

: 0,00

: 0,00
: 

Horaire planifié du mois
Horaire contractuel

Cumul primes moyennes

Cumul  primes réelles
Shift moyen mois

Mois -1

Jour Abs (2)
L01

M02

M03

J04

V05

S06

D07

L08

M09  R

M10

J11

V12

S13

D14

L15

M16

M17

J18

V19  R

S20

D21

L22

M23

M24

J25

V26

S27

D28

L29

M30

M31

POUR FAIRE VALOIR VOS DROITS, CONSERVEZ CE BULLETIN SANS LIMITATION DE DUREE.
POUR LA DEFINITION DES TERMES EMPLOYES, SE REPORTER AU SITE INTERNET SERVICEPUBLIC.FR RUBRIQUE COTISATIONS SOCIALES.
(1) Les soldes des compteurs congés payés et fractionnement ne peuvent dépasser en totalité 25 jours au 30/04
(2) Légende : (A) Abs Non Payée - (C) Congé Non Payé - (D) Accident de Trav. - (J) Congé Payé - (K) Maladie - (L) Absence Payée - (U) Récupération - (M) Maternité - (R) RTT - (S) Cours/Formation

 BULLETIN DE PAIE

: 342874617 00059SIRET n°

 BP 69 62231 Coquelles
 Eurotunnel Services G.I.E.

Code APE : 8299Z

Periode de Paie du
            au

: 01.08.2019
: 31.08.2019

Date de Paie : 30.08.2019

     M. Maxime HELIN

     14 Rue des Grillons
     92290 CHATENEY MALABRY
     
     

   Les appointements mensuels sont ceux de la période de paie indiquée ci-dessus, les éléments variables (horaire, absences, primes, compteurs ...) sont ceux decomptés à la fin du mois précédent.

Cotisations Salariales Cotisations Patronales

Désignation Base Taux Montant Taux Montant
3000 Appointements mensuels 2 684,62

/101 Total Brut 2 684,62

ASSURANCE SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès  2 684,62 7,000 187,92
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès TA  2 684,62 1,100 29,53 2,080 55,84
Complémentaire Santé TA  2 684,62 2,340 62,82 2,340 62,82

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES  2 684,62 1,450 38,93

ASSURANCE RETRAITE
Sécurité Sociale plafonnée  2 684,62 6,900 185,24 8,550 229,54
Sécurité Sociale déplafonnée  2 684,62 0,400 10,74 1,900 51,01
Complémentaire TA  2 684,62 4,034 108,30 6,046 162,31

FAMILLE-SECURITE SOCIALE TX RED  2 684,62 3,450 92,62

ASSURANCE CHOMAGE
Chômage TA  2 684,62 4,200 112,75
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L' EMPLOYEUR 114,92
CSG non imposable à l' impôt sur le revenu  2 637,64 6,800 179,36
CSG non imposable à l' impôt sur le revenu 100%    118,66 6,800 8,07
CSG/CRDS imposable à l' impôt sur le revenu  2 637,64 2,900 76,49
CSG/CRDS imposable à l' impôt sur le revenu 100%    118,66 2,900 3,44

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 663,99 1 108,66
Dont Evol. rémun. liée à supp.
cotis Chôm et Mal. : 37,70

COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES PAR CONV. COLL.  2 908,34 1,000 29,08

3562 Remboursement Transport 39,50

RECAPITULATIF MOIS ANNEE

Salaire brut        2 684,62       21 637,29

Charges Salariales          663,99        5 369,55

Charges Patronales        1 108,66        8 953,56

Net à payer        1 897,88       15 869,34

Allègements de cotisations           48,32-          389,45-

Avantage en nature            0,00            0,00

Net Imposable        2 163,38       17 608,91

Total Imposable Décl. impôts        18 514,63

Heures Travaillées           Heures

Jours Travaillés (Fiscal)     128,00 Jours

127,50

Heures / Jours trav.
ou assimilés

Acquisit ion RECUP
du mois

       1 897,88    

 Net à payer 
(Virement bancaire )

COMPTEURS DROITS DROITS Utilisés SOLDES (1)

CPA  25.00  11,00  14.00

RTT   9.00   6,50   2.50

CET jours

C
ode de sécurité : 8713


